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Validation des Acquis de l'Expérience (VAE)

 

Ce dispositif vous permet d’obtenir une certification en lien avec votre expérience et votre projet.

Vous pouvez vous inscrire à une réunion d’information collective.

•  Pour plus d'information, consultez le site https://www.via-competences.fr/, onglet VAE

•  Pour rechercher une certification, consultez le site https://www.data.gouv.fr/fr/dataset...

•  Consulter le réseau des GRETA https://www1.ac-lyon.fr/greta/dava

 

Le CIO de Montbrison n'effectue pas de VAE cependant il peut vous renseigner sur les démarches à suivre.
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